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Département 
Psychologie Cognitive et Ergonomie 

 Relevé de Décision du conseil plénier du département 
PCE 

Vote Electronique du23/09/2024 

Conseiller.s.ères votant.s.es :  Julie VIDAL - Cédric BACH - Laetitia MARQUIÉ - Julie 

LEMARIÉ - Céline LEMERCIER - Amaël ARGUEL - Bastien TREMOLIERE - Liliana 

DELPONT  - Mathilde SACHER – Celine BENS - Carla GANINO - Cendrine BAJ  

Ordre du jour du vote électronique : 

Vote électronique sur les modalités de contrôle des Masters ECIT-FH et PEPSCO pour 
l’année 2024-2025. 

La directrice soumet au vote les 4 modalités de contrôle concernant l’ensemble des unités 
d’enseignement des Masters ECIT-FH et PEPSCO sous la responsabilité du département PCE : 

- Les modalités de contrôle pour l'année 2024-2025 du M1 du master ECIT-FH

Votants 12 NPPV ABS CONTRE POUR 12 

- Les modalités de contrôle pour l'année 2024-2025 du M1 du master PEPSCO

Votants 12 NPPV ABS CONTRE POUR 12 

- Les modalités de contrôle pour l'année 2024-2025 du M2 du master ECIT-FH

Votants 12 NPPV ABS CONTRE POUR 12 

- Les modalités de contrôle pour l'année 2024-2025 du M2 du master PEPSCO

Votants 12 NPPV ABS CONTRE POUR 12 

Les MCC des Masters ECIT-FH et PEPSCO sont adoptées le 23/09/2024 à l’unanimité des 
Conseiller.s.ères votant.e.s. 

RD établi par Nathalie Huet 
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